
Bienvenue à l’école de 

Prunay-en-Yvelines 
 

 

 

 

 

 

 

 

ECOLE DE PRUNAY-EN-YVELINES 

1 rue d’Andret 

78660 PRUNAY-EN-YVELINES 

01 34 85 76 15 

0780311p@ac-versailles.fr 



  

Vacances de l’année scolaire 2025-2026 

 Départ en congé 
(après la classe) 

Reprise des cours 
(le matin des jours 
indiqués) 

Rentrée scolaire des 
élèves 

 Lundi 1er septembre 2025 

Vacances de la Toussaint Vendredi 17 octobre 2025 Lundi 3 novembre 2025 

Vacances de Noël Vendredi 19 décembre 2025 Lundi 5 janvier 2026 

Vacances d’hiver Vendredi 20 février 2026 Lundi 9 mars 2026 

Vacances de printemps Vendredi 17 avril 2026 Lundi 4 mai 2026 
Pont de l’Ascension Mardi 12 mai 2026 Lundi 18 mai 2026 

Vacances d’été Vendredi 3 juillet 2026  
 

Les horaires de l’école les lundis, mardis, jeudis, vendredis 

Matin :   entrée : de 8h50 à 9h  sortie : 12h15 

Après-midi : entrée : de 13h35 à 13h45 sortie : 16h30 

 

Les horaires de la garderie : 

Matin : 7h à 8h45  Soir : de 16h30 à 19h 

Où s’inscrire ? Qui contacter ? 

 

Restauration scolaire et périscolaire : Portail famille (lien sur le site de 

la mairie) 

 

Mairie : 01 30 46 07 20 

  mairie@prunay-en-yvelines.fr 



Les adultes présents en classe : 

Les enseignantes de l’école : 

            

   Séverine       Christelle     classe  Aurore 

     FABRIS         TOGNY   CE1-CE2  BERARD 

(directrice et       maitresse     maitresse 

   maitresse          PS-MS      CM1-CM2 

      GS-CP)  

 

Les ATSEMS (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) : 

       

 

 

 

       Laura   Sabrina  Elodie  Marvin 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Comment préparer son enfant pour la rentrée scolaire ? 

 

Avant la rentrée : 

- parlez-lui positivement de l’école, lisez-lui des albums sur la rentrée…… 

- essayez de respecter un rythme de vie régulier : repas, coucher, lever…. 

- si vous faites des achats pensez à des vêtements confortables qu’il pourra 

mettre tout seul (chaussures à scratchs, vêtements à gros boutons…) et 

marquez-les à son nom.  

- les doudous et tétines sont réservés aux temps de sieste ou pour se 

consoler exceptionnellement. Ils peuvent bien sûr accompagner 

l’enfant lors des premières séparations mais seront ensuite rangés. Nous 

vous invitons à commencer cet apprentissage avec votre enfant, en 

réservant la tétine aux temps de repos. 

- Il est important de profiter de l’été pour apprendre à quitter les couches en 

journée puis à la sieste si l’enfant en met encore, avec bienveillance et 

encouragements. 

- Aucune compétence scolaire n’est à travailler avant de venir à l’école. 

N’apprenez pas les lettres et les chiffres. Privilégiez avec votre enfant le 

travail sur : 

 - la concentration : écouter une histoire complète, rester assis à table 

  pendant tout le repas, éviter les écrans qui perturbent les capacités de 

  concentration… 

 - l’autonomie : apprendre à s’habiller seul, à manger, à aller aux 

  toilettes seul, à ranger ses jouets… 

 - l’éveil et la curiosité : vis-à-vis des livres, des mots, de la nature, des 

  premiers jeux de société… 

Ce sont ces compétences qui lui permettront de réussir. 

 

 



Le jour de la rentrée :  

- restez avec lui quelques minutes. 

- dites à votre enfant ce que vous allez faire pendant sa présence à l’école. 

- prévenez-le lorsque vous partez. (Aidez votre enfant à vous quitter en partant 

rapidement après un petit câlin. Plus vous attendez, plus il lui est difficile de 

vous voir partir. Et partez rassurés, les larmes sèchent vite…) 

- précisez-lui qui reviendra le chercher et quand. (Soyez bien à l’heure pour 

récupérer votre enfant, les temps d’attente pouvant être source d’inquiétude, 

car les parents des copains sont déjà venus…). 

 

 



Comment serez-vous informés de la vie de l’école ? 
 
Réunions de parents : La première aura lieu quelques semaines après la rentrée 
et sera signalée dans le cahier de liaison. 
La seconde sera proposée courant janvier/ février pour faire un point sur votre 
enfant. 
 
Rendez-vous avec l’enseignante : Tout au long de l’année, vous pouvez en faire 
la demande par l’intermédiaire du cahier de liaison, par mail ou tout 
simplement à l’oral. 
 
Les Conseils d’Ecole : ils sont au nombre de trois par an et vous tiendront 
informés des projets de l’école. (Vous pourrez y assister si vous êtes délégués. 
Les membres sont élus mi- octobre pour une année scolaire) 
             
Les outils de liaison :   
Le règlement intérieur 
Le cahier de liaison, 
Les divers affichages, ou cahiers 
Le cahier de suivi des apprentissages de votre enfant 
Les blogs : TouteMonAnnée et TouteMonEcole (avec codes d’accès) 

 

 
Que devez-vous faire si votre enfant ? 

 
  * est malade : 
-prévenir l’école de son absence le jour même par mail. 
 
                     * a des poux : 
-prévenir l’école pour mettre une affichette 
-faire les soins nécessaires à son enfant (shampoings et retirer les lentes avec 
un peigne adapté) 
 
                      * souffre d’une maladie chronique (asthme, diabète, allergies…) 
-prévenir l’école, le service de restauration et la garderie. 
-contacter le Centre médico-scolaire  
                                   
Aucun médicament ne peut être administré à l’école sans un PAI (Protocole 
d’accueil Individualisé). 



Point de vigilance : la tenue du crayon / les écrans / le 

sommeil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Matériel conseillé + pâte à modeler 

 

« Dormir c’est vivre aussi » : conseils aux parents de 

jeunes enfants 



 
 

Ce que votre enfant doit apporter le jour de la rentrée : 

 

- un sac à dos (et non un cartable qui prend trop de place au porte manteau) 

marqué à son prénom avec un doudou (et une tétine si besoin pour la sieste) 

 

- un grand sac (ex : cabas) au nom de l’enfant avec : 

- un change complet de ses habits avec un sac en plastique pour les 

vêtements mouillés. 

- une boîte de mouchoirs en papier 

- un paquet de lingettes 

- une paire de chaussons tenant bien aux pieds (notamment pour courir 

dans la salle de motricité) et marquée au prénom de l’enfant avec un feutre 

indélébile 

- un justificatif d’assurance (responsabilité civile ET individuelle accident) 

- une enveloppe timbrée 16 X 23 cm avec prénom écrit au crayon à 

papier 

- un classeur souple : dos 20mm – format : 21 X 29,7cm 

 

Bonnes vacances et à la rentrée 

Christelle 

 

 


